
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DU MONT-BLANC, 
TERRITOIRE PILOTE POUR UNE VALLÉE PROPRE ET EXEMPLAIRE

PRÉSENTE :



POURQUOI SE CHAUFFER AU BOIS ?
• C’est une ressource locale et écologique.

• C’est une source d’énergie renouvelable.

• Utiliser le bois de nos forêts permet de les 
entretenir durablement.

OUI MAIS …
Dans une cheminée ouverte ou un poële ancien, 
le chauffage au bois mal utilisé rejette d’impor-
tantes quantitées de PM10 à l’origine de la très 
grande majorité des pics de pollution hivernaux au 
pays du Mont-Blanc.

ALORS, QUE FAIRE ?

J’utilise un appareil de chauffage 
performant

J’utilise un combustible de qualité

J’allume mon feu par le haut

J’isole correctement mon habitat

Je baisse la température 
de mon chauffage (19°)



Rappel : En cas de pic de pollution, je n’ai pas le 
droit d’utiliser un chauffage au bois 
à l’exception d’un appareil labellisé 
flamme verte 7 ou équivalent.

POUR AMÉLIORER MON ENVIRONNEMENT,  
JE PENSE AUSSI À :

• Utiliser les sources d’énergies les plus adaptées 
à mes besoins (électricité, gaz, géothermie…)

• Réduire mes déchets en triant, en compostant…

• Utiliser des altenatives aux trajets seul en voiture

GRÂCE À CES GESTES :

Je fais des économies

Je protège ma santé 
et celle des autres

Je participe à l’amélioration de 
la qualité de l’air et à la préservation 
de l’environnement

J’améliore mon confort au quotidien



CE QUE JE PEUX FAIRE

Replacer mon vieux poële avec le Fond Air Bois

> www.SM3A.fr
> contact@FAB.fr 

Respecter les 4 gestes pour un chauffage à bois 
efficace :

- Utiliser du bois sec
- Allumer mon feu par le haut
- Entretenir régulièrement mon équipement
- Avoir un appareil avec un bon tirage

Contacter Soliha et Innovales pour connaître 
les aides auxquelles j’ai droit pour réduire 
les pertes énergétiques de mon logement

> a.tomia@soliha.fr
> energies@inovales.fr

Penser au covoiturage

> www.covoiturage.cg74.fr
> www.idvroom.com

M’informer sur les niveaux de pollution

> www.air-rhonealpes.fr
> application : airTOGO

PLUS D’INFORMATIONS

environnement@ccpmb.fr / 06 13 42 12 09
CCPMB – 648 chemin des prés caton, 74190 Passy

• www.air-ccpmb.com •
 Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc


